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COMMUNICATION 
 

ADAPTATION DE LA VALEUR UNITAIRE FORFAITAIRE DES BANANES POUR 

LA DÉTERMINATION DE LA BASE D’IMPOSITION POUR LA TVA  

 
A l’importation de bananes, si aucune vente n’a eu lieu avant la mise en libre pratique, l’importateur peut 

utiliser le système de la valeur unitaire forfaitaire pour les bananes. Ce système lui permet d’indiquer sur la 

déclaration à l’importation une valeur qui peut être utilisée pour le calcul de la TVA.  

Après examen des données les plus récentes, il est procédé à un ajustement annuel du prix unitaire forfaitaire 

de 0,59 euros par kilogramme actuellement applicable. Ce prix unitaire forfaitaire est remplacé à partir du 15 

octobre 2023 par un nouveau prix unitaire forfaitaire de 0,71 euros par kilogramme pour la détermination de 

la base imposable pour la TVA  

Ce système ne peut être utilisé que : 

1. si aucune vente n’a eu lieu avant la mise en libre pratique et  

2. si l’opérateur économique indique le chiffre 6 dans la case 43 de la déclaration en douane, ce qui 

signifie que la valeur en douane a été déterminée selon la méthode des "moyens raisonnables". 

 

 


